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Dear colleagues, 
CONSULTATION BY THE CHANNEL TUNNEL INTERGOVERNMENTAL COMMISSION ON SAFETY RULES SPECIFIC TO FREIGHT TRAINS TRANSITING THE TUNNEL
By letter dated 21 July 2009, the Channel Tunnel Intergovernmental Commission (IGC), acting as a safety authority, consulted you on the recommendations issued by the Channel Tunnel Safety Authority (CTSA) with a view to developing the specific safety rules applicable to passenger trains transiting the Channel Tunnel. 
The IGC presented its conclusions from this consultation in its letter of 31 March 2010. The European Railway Agency (ERA) published a technical opinion of its review of the conclusions on 31 March.  The IGC is still considering the ERA’s opinion. 
One of the lessons to emerge from this exercise was the usefulness of a genuine corpus of "state" rules. At present these specific rules have various origins: quadripartite concession, arrangements in drafts or operating rules approved by the IGC, and methods based on feedback. It is therefore planned to group these into a single, exhaustive document.  
First, the IGC has decided to hold a second consultation, this time about freight trains, and relating to the recommendations issued by the CTSA. Before planning any formal decision, the IGC has agreed, as required by the Safety Directive, to consult the parties to be informed, and to obtain their opinions on the recommendations and suggestions it has received. 
This consultation only concerns the tunnel-specific safety rules at government level, which affect the design requirements for rolling stock. It does not deal with the requirements for technical compatibility between rolling stock and infrastructure, which remain to be examined directly between each railway company and the Infrastructure Operator.
First, the CTSA considers the Channel Tunnel generally safe. It thinks that the usual railway risks such as collision or derailment are less than on many other networks. Nevertheless, several of Europe's most serious transport accidents have been fires in the tunnel. Account must therefore be taken of the risks associated with a train fire, regardless of type, in an undersea tunnel 54 km long. These may necessitate specific safety measures. 
It is also worth pointing out that the IGC, as safety authority, is bound by the Safety Directive to monitor the overall maintenance of the safety level, and its improvement where reasonably possible. This concern will guide its reflections throughout this review. If necessary, the IGC, working with the competent French and British ministries, will continue to press for setting of stricter rules than those of the TSIs, where it considers these stricter requirements essential to the maintenance of tunnel safety. 
Continued running of a train with locomotive on fire for 30 minutes
The CTSA considers it essential for a freight train entering the tunnel to be able to get through and out if a fire is declared, so that the fire can be tackled on the emergency sidings. That means, especially, that a freight train with locomotive on fire should be able to continue running for 30 minutes. That is the time necessary to leave the tunnel and reach an emergency siding
.
It has, therefore, recommended the IGC maintain the requirement that locomotives of all freight trains entering the tunnel must have demonstrated fire resistance of at least 30 minutes. The technical aspects of this obligation comprise, notably, detection and extinguishing of fires in engine compartments, fire-proofing of engine compartment walls, protection of driver and protection of ducts and cabling.
Rules on traction and maximum tonnage
Given the danger posed by simultaneous blocking of a tunnel and fire, freight trains transiting the tunnel must be able:
· to get up slopes not exceeding 11‰;
· to rescue a freight train of similar tonnage in distress, and haul it out of the tunnel;
get out of the tunnel under their own steam, from any area of halt, with 50% of traction available
The CTSA considers it essential that freight trains transiting the tunnel should continue to meet these specifications, whatever their make-up: single or multiple traction units. 
As for the maximum tonnage of these trains, the CTSA believes that there cannot be an arbitrary limit. It must be established in each case by the Infrastructure Operator and the railway company, based on the following factors:
· the above requirements;
· the number of locomotives used to haul the train, and their performance;
· train category: MA 100 or ME 120.
Maximum train length
The CTSA considers that this parameter forms part of the technical compatibility of rolling stock with the infrastructure. It must be discussed directly between the railway companies and the Infrastructure Operator. The maximum length of freight trains is currently limited to 730 m, not counting the locomotives.2 
The Safety Authority also points out that the specifics of the adjacent national rail networks generally limit this length to 750m.
Electric traction
In view of the answers to the passenger train consultation launched in 2009, the CTSA thinks that the IGC does not have to review its decision to prohibit diesel locomotives hauling commercial trains in the tunnel, regardless of their type.
Standards applicable to design, performance and equipment of locomotives for protection against fire
The CTSA recommends the IGC not to alter its position stated in its letter of 31 March 2010. This is that all sets of standards listed in the "Railway Tunnels" TSI are acceptable, but that it would be unsafe to mix standards from different groups for different components, as each set of national standards has its own internal logic. In the long term, the IGC must encourage the use of harmonised European standards (e.g. EN 45-545).
CONCLUSIONS
Please let us know your viewpoints on the proposals summarised above. You can do this in writing, to either or both the addresses on this letterhead, or by e-mail, in English, French or both. 
Also, if you consider it useful, we would be glad to meet you to discuss points of interest to you:
- either in the form of bilateral meetings with each consulted party 
 - or in the form of a general meeting.
The IGC aims to be able to reach its conclusions and undertake the necessary work of amendment of the tunnel regulations on freight trains before the end of the first half of 2011 Please therefore send us your comments by 31 May 2011. It would be useful to us to have your opinion on a possible meeting more quickly.
I am copying this letter to Christian Parent, Head of the French Delegation to the Intergovernmental Commission, and to Pierre Garnier and Richard Clifton, respectively Chair of and Head of the UK Delegation to the Channel Tunnel Safety Authority.
Yours sincerely,
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Roy Griffins
Chairman of the Intergovernmental Commission
Traduction :
Objet : consultation par la commission intergouvernementale au tunnel sous la Manche sur les règles de sécurité spécifiques concernant les trains de fret traversant le tunnel.
Monsieur le Directeur
Par lettre du 21 juillet 2009, la Commission intergouvernementale au Tunnel sous la Manche (CIG), agissant en tant qu’autorité de sécurité, vous avait consulté sur des recommandations émises par le Comité de Sécurité (CS) en vue de faire évoluer les règles de sécurité spécifiques applicables aux trains de voyageurs traversant le Tunnel sous la Manche. 
Les conclusions de la CIG suite à cette consultation ont été présentées dans sa lettre du 31 mars 2010. Le 31 mars 2011, l’Agence Ferroviaire Européenne (AFE) a publié un avis technique sur son examen des conclusions. La CIG  procède actuellement à l’analyse de l’avis de l’AFE.
Entre autres enseignements, cet exercice a montré l’utilité de disposer d’un véritable corpus de règles « étatiques ». En effet, actuellement, ces règles spécifiques ont plusieurs origines : Concession quadripartite, dispositions contenues dans des avant-projets ou des règles d’exploitation approuvés par la CIG, modalités issues du retour d’expérience. Il est donc prévu de les regrouper dans un document unique et exhaustif.
Préalablement, la CIG a décidé de procéder à une seconde consultation, concernant cette fois les trains de fret, sur des recommandations émises par le Comité de sécurité. Avant d'envisager toute décision formelle, la CIG est convenue, conformément aux dispositions de la directive « sécurité », de consulter les parties à informer et de recueillir leur avis sur les recommandations et suggestions qu’elle a reçues.
Cette consultation ne concerne que les règles de sécurité spécifiques au tunnel, du niveau de l’État, qui ont un impact sur les dispositions constructives du matériel roulant, à l’exception des exigences liées à la compatibilité technique entre le matériel roulant et l’infrastructure. Ces dernières restent à examiner directement entre chaque entreprise ferroviaire et le gestionnaire de l’infrastructure. 
Tout d'abord, le CS estime que le tunnel sous la Manche est, de manière générale, sûr et que les risques ferroviaires habituels comme celui d'une collision ou d'un déraillement sont relativement faibles par rapport à beaucoup d'autres réseaux. Néanmoins, plusieurs des accidents les plus graves dans les transports européens ont été des incendies en tunnel. Les risques associés à un incendie d'un train, quel que soit son type, survenant dans un tunnel sous la mer de 54 km de long doivent donc être pris en considération et peuvent nécessiter des mesures de sécurité spécifiques. 
Il faut aussi rappeler que la CIG, en sa qualité d’autorité de sécurité, est tenue par la directive « sécurité » de veiller au maintien global du niveau de sécurité et, lorsque cela est raisonnablement réalisable, à son amélioration. Cette préoccupation guidera ses réflexions tout au long de cette revue. Si nécessaire, la CIG continuera à demander, en travaillant de concert avec les ministères français et britanniques compétents, la pérennisation de règles plus contraignantes que celles figurant dans les STI mais qu’elle considère comme essentielles au maintien de la sécurité dans le tunnel.
Poursuite de la marche d'un train avec une locomotive en feu pendant 30 minutes
Le CS considère comme essentiel qu'un train de fret entrant dans le tunnel ait la capacité de le traverser et d’en sortir si un incendie se déclare, de telle sorte que le feu puisse être combattu sur les voies d’urgence. Cela implique notamment qu'un train de fret avec une locomotive en feu puisse continuer sa marche pendant 30 minutes, soit le temps nécessaire pour sortir du tunnel et atteindre une voie d'urgence
.
Par conséquent, il a été recommandé à la CIG de maintenir l'exigence que les locomotives de tous les trains de fret entrant dans le tunnel aient démontré une résistance au feu d'au moins 30 minutes. Les aspects techniques liés à cette obligation comprennent notamment la détection et l’extinction des incendies dans les compartiments moteurs, la protection anti-incendie des cloisons des compartiments moteurs, la protection du conducteur et la protection des conduites et des câblages.
Règles concernant la traction et le tonnage maximum
Compte tenu du danger que représente la concomitance du blocage d’un tunnel et d’un incendie, les trains de fret qui traversent le tunnel doivent être capables de :
· franchir des rampes maximales de 11 ‰,
· porter le secours à un train de fret de tonnage comparable en détresse et le sortir du tunnel,
· sortir du tunnel par leurs propres moyens, depuis n’importe quelle zone d’arrêt, avec 50% de traction disponible. 
Le CS considère comme essentiel que les trains de fret traversant le tunnel continuent à répondre à ces spécifications, quelle que soit leur composition : traction avec une seule locomotive ou double traction. 
S’agissant du tonnage maximum de ces trains, le CS estime qu’il ne peut pas y avoir de limite a priori. Celui-ci doit être déterminé au cas par cas entre le gestionnaire de l’infrastructure et l’entreprise ferroviaire, en fonction :
· des exigences rappelées ci-dessus,
· du nombre et des performances des locomotives utilisées pour la traction des trains,
· de la catégorie du train, MA 100 ou ME 120.
Longueur maximum des trains
Le CS considère que ce paramètre relève de la compatibilité technique du matériel roulant avec l’infrastructure et doit être discuté directement par les EF avec le gestionnaire de l’infrastructure. La longueur maximum des trains de fret est actuellement limitée à 730m, locomotives non comprises2 
Le CS rappelle également que les spécificités des réseaux nationaux encadrants limitent généralement cette longueur à 750m.
Traction électrique
Compte tenu des réponses à la consultation lancée en 2009 pour les trains de voyageurs, le CS estime que la CIG ne doit pas revenir sur sa décision d’interdire les locomotives diesel pour la traction des trains commerciaux dans le tunnel.
Normes applicables à la conception, aux performances et aux équipements des locomotives pour la protection contre l’incendie.
Le CS recommande à la CIG de ne pas modifier sa position formulée dans sa lettre du 31 mars 2010, à savoir que toutes les familles de normes mentionnées dans la STI « tunnels ferroviaires » sont acceptables, mais qu’il serait contraire à la sécurité de panacher des normes de familles différentes pour des composants différents car chaque famille de normes nationales a sa propre logique interne. A long terme, l'utilisation de normes européennes harmonisées (comme les normes EN 45-545) doit être encouragée par la Commission intergouvernementale.
CONCLUSIONS
Nous vous remercions de bien vouloir nous faire connaître votre point de vue sur les propositions récapitulées ci-dessus. Celui-ci peut être communiqué par écrit, aux deux ou à l'une des deux adresses figurant en en-tête de cette lettre, par lettre ou par courrier électronique, en anglais ou en français (ou dans ces deux langues). 
De plus, si vous le jugez utile, nous serions heureux de pouvoir vous rencontrer pour discuter des points qui vous intéressent :
 - soit sous la forme de réunions bilatérales avec chacune des parties consultées
 - soit sous la forme d'une réunion générale.
La CIG a pour objectif d'être en mesure de parvenir à des conclusions et d'engager les travaux nécessaires de modifications à la réglementation du tunnel relative aux trains de fret avant la fin du premier semestre 2011. Je vous remercie donc de bien vouloir nous adresser vos observations avant le 31 mai 2011 mais il nous serait utile d’avoir rapidement votre avis sur une éventuelle réunion.
Une copie de cette lettre est adressée à Christian Parent, chef de la délégation française à la commission intergouvernementale, ainsi qu’à Pierre Garnier et Richard Clifton, respectivement Président et chef de la délégation britannique du Comité de sécurité du Tunnel sous la Manche.
Industry bodies
AFWP - Association Française des Wagons de Particuliers
ATOC - Association of Train Operating Companies
BEA-TT - Bureau d’enquête des accidents transports terrestres
CER - Community of European Railways
EIM - European Infrastructure Managers
ERA - European Railway Agency
ERFA - European Rail Freight Association
ESC - European Shippers Council
Passenger Focus
RAIB - Rail Accident Investigation Branch
RFG - Rail Freight Group
RSSB - Rail Safety and Standards Board
SEEDA - South East England Development Agency
UNIFE - Union of European Railway Industries
UTP - Union des transports publics et ferroviaires
VFLI - Voies Ferrees Locales et Industrielles
Individual companies
Alstom
B CARGO
Bombardier
CFL CARGO
Colas Rail
DB AG
DB Schenker
Euro Cargo Rail
Europorte 
Eurostar
Interfleet
Siemens
SNCF
SNCF EF
Veolia
SNCB
RFF
Eurotunnel
Trade unions
ASLEF – [train drivers' union]
CES - Confédération Européenne des Syndicats
CGT - Confédération générale du travail
FBU - Fire Brigades Union
Fédération CFTC des transports
Fédération des Syndicats des Travailleurs du Rail 
FGTE-CFDT - Fédération générale des transports et de l’équipement
FGAAC - Fédération générale autonome des agents de conduite 
FO cheminots - Fédération syndicaliste Force Ouvrière des cheminots
FNTC-TCF - Fédération nationale des travailleurs cadres et techniciens des chemins de fer français
ITF - International Transport Workers’ Federation
ETF - European Transport Workers’ Federation
RMT - Nat. Union of Rail, Maritime and Transport Workers
CFE-CGC - Confédération française de l’encadrement  
TSSA - Transport Salaried Staffs Association
UNSA Fédération des cheminots - Union nationale des syndicats autonomes – Fédération des cheminots et personnel des activités annexes
�	 N.B., as an exception, Eurotunnel's HGV shuttles currently follow a "halt and evacuation" procedure. 


	2 Article 4.1 of the Interface Principle RWAY 2003 "Freight and light-running trains of outside railway companies."


�	 A noter que, par exception, les navettes poids lourds d’Eurotunnel sont actuellement soumises à une procédure d’ «arrêt et évacuation ». 


	2 Art. 4.1 du principe d’interface RWAY 2003 « trains de fret et trains haut le pied des entreprises ferroviaires extérieures ».





